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Aux étudiantes et aux étudiants du Québec 

 

 
Bruxelles, 26 octobre 2011 

 
 

 

 
 

 
Chères étudiantes, chers étudiants, 

 

 
L’Internationale de l’Education (IE), qui représente plus de 30 millions d’enseignantes et 

d’enseignants à travers le monde, tient à apporter son soutien à la lutte entreprise par les 
étudiantes et les étudiants contre la hausse des droits de scolarité annoncée par le 

gouvernement du Québec. 
 

Dans les sociétés modernes, l’éducation supérieure n’est plus un luxe : elle est presque 

devenue une nécessité. Dans cette optique, s’il est un domaine qui doit échapper coûte que 
coûte à une logique marchande, c’est certainement l’éducation. 

 
En conséquence, le VIe Congrès mondial de l’IE, qui s’est réuni en juillet dernier, a 

clairement pris position en faveur de la gratuité des études universitaires, en adoptant entre 

autres le paragraphe 28 de sa politique générale sur l’éducation. Ce paragraphe stipule que : 
 

L’accès à l’enseignement supérieur doit être ouvert à tous ceux/toutes celles qui 
répondent aux critères d’entrée appropriés, et ne doit pas être limité par les moyens 
financiers ou l’origine sociale des étudiant(e)s potentiel(le)s. Idéalement, cela signifie 
que l’enseignement supérieur doit être gratuit. 

 
Nous souhaitons que les étudiantes et étudiants du Québec, que nous savons soutenus par 
les organisations syndicales, saura convaincre le gouvernement de faire marche arrière sur 

son intention d’élever les droits de scolarité et de considérer qu’une fiscalité équitable 
constitue le meilleur moyen de financer l’enseignement supérieur. 

 

L’éducation n’est pas une marchandise et ne doit pas le devenir.  
 

Veuillez agréer l’expression de notre solidarité, 
 

 

 
Fred van Leeuwen 
Secrétaire général 

 
 


